
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2021-909 du 8 juillet 2021 relatif aux modalités de suivi  
de l’organisation du travail des salariés des lieux de vie et d’accueil 

NOR : SSAA2109443D 

Publics concernés : permanents et assistants permanents des lieux de vie et d’accueil. 
Objet : modalités de suivi de l’organisation du travail des salariés des lieux de vie et d’accueil mentionnés à 

l’article L. 433-1 du code de l’action sociale et des familles. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret définit les modalités de suivi de l’organisation du travail des permanents responsables et des 

assistants permanents des lieux de vie et d’accueil, en application de l’article L. 433-1 du code de l’action sociale 
et des familles, et apporte les garanties nécessaires au respect de la directive 2003/88/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail. Il rappelle 
enfin les règles d’aménagement du temps de travail et les dérogations y afférentes. 

Références : le décret peut être consulté sur le site de Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion et du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003, notamment son article 17 

paragraphes 1 à 3 ; 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 433-1 ; 
Vu l’avis la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle en 

date du 17 décembre 2020 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 4 février 2021, 

Décrète : 

Art. 1er. – Après l’article D. 316-1 du code de l’action sociale et des familles sont insérés des articles D. 316-1-1 
à D. 316-1-4 ainsi rédigés : 

« Art. D. 316-1-1. – Dans les lieux de vie et d’accueil autorisés en application de l’article L. 313-1, un 
calendrier prévisionnel des jours de travail est établi mensuellement et remis par l’employeur aux salariés huit jours 
avant le début du mois auquel il s’applique. 

« Pour l’application du premier alinéa, il est entendu par jour de travail un jour pendant lequel le salarié exerce 
ses fonctions, quel que soit le nombre d’heures de travail quotidien. 

« Le calendrier prévisionnel détermine les jours de repos dans le respect de la durée de travail mentionnée au 
cinquième alinéa de l’article L. 433-1. 

« Pour les salariés ne résidant pas sur le lieu de vie et d’accueil, le calendrier précise les horaires d’arrivée et de 
départ. 

« Le salarié est réputé résider sur le lieu de vie et d’accueil lorsqu’il y loge pendant une période minimale de 
soixante-douze heures consécutives. 

« Le contrat de travail prévoit, le cas échéant, les périodes pendant lesquelles le salarié réside sur le lieu de vie et 
d’accueil. 

« Art. D. 316-1-2. – Le salarié peut demander à son employeur une modification du calendrier prévisionnel 
mentionné à l’article D. 316-1-1. Il en fait la demande au moins sept jours avant le premier jour de la modification 
demandée. 

« L’employeur répond dans un délai de deux jours francs après réception de la demande. Le calendrier 
prévisionnel est, le cas échéant, révisé et remis au salarié concerné. 

« Afin de respecter les taux d’encadrement applicables aux lieux de vie et d’accueil, l’employeur peut modifier 
unilatéralement le calendrier initialement fixé. L’employeur respecte un délai de prévenance d’au moins sept jours 
francs, sauf en cas de circonstances exceptionnelles où ce délai peut être réduit à un jour franc. L’employeur 
transmet au salarié le calendrier révisé dans les mêmes délais. 
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« Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice des modalités spécifiques de prise des congés 
payés et autres congés définies par le titre IV du livre Ier de la troisième partie du code du travail, notamment 
s’agissant des délais de prévenance. 

« Art. D. 316-1-3. – L’employeur assure un suivi régulier de la charge de travail des salariés en organisant des 
entretiens réguliers. 

« Un entretien annuel obligatoire est organisé à l’initiative de l’employeur. Sont abordés au cours de cet 
entretien la charge de travail du salarié, l’organisation du travail au sein du lieu de vie et d’accueil et ses 
conséquences éventuelles sur la vie familiale ou personnelle du salarié. 

« Un entretien peut être organisé à la demande du salarié s’il rencontre des difficultés liées à la charge ou 
l’organisation du travail. Un bilan est réalisé trois mois après cet entretien pour évaluer les actions correctrices le 
cas échéant engagées ou celles qui doivent être mises en œuvre. 

« Art. D. 316-1-4. – Aux seules fins de calcul des durées maximales de travail et des durées de repos prévues 
au présent article, l’employeur décompte par tout moyen les heures de travail effectuées par les salariés qui ne 
résident pas sur le lieu de vie et d’accueil. 

« A défaut d’établissement des temps de repos et de pause dont bénéficient ces salariés, la période comprise 
entre l’heure d’arrivée sur le lieu de travail et l’heure de départ pour rentrer au domicile constitue du temps de 
travail au sens du premier alinéa. 

« La durée hebdomadaire du travail des salariés mentionnés au premier alinéa n’excède pas quarante-huit heures 
en moyenne sur une période de quatre mois consécutifs. 

« Lorsque l’organisation du travail ne permet pas d’accorder aux salariés mentionnés au premier alinéa des 
garanties équivalentes à celles prévues par le code du travail en matière de repos quotidien, de temps de pause, de 
repos hebdomadaire et de durée de travail de nuit, un repos compensateur leur est octroyé. 

« La durée du repos compensateur est, exprimée en heures, la suivante : 
1o Une durée équivalente à celle du repos quotidien de onze heures mentionné à l’article L. 3131-1 du code du 

travail dont le salarié n’a pas bénéficié ; 
2o Une durée équivalente à celle du temps de pause de vingt minutes toutes les six heures de travail mentionné à 

l’article L. 3121-16 du code du travail dont le salarié n’a pas bénéficié ; 
3o Pour les travailleurs de nuit au sens de l’article L. 3122-5 du code du travail, une durée équivalente à la durée 

de travail ayant excédé les huit heures quotidiennes maximales de travail mentionnées à l’article L. 3122-6 du 
même code ; 

4o Une durée équivalente à celle du repos hebdomadaire de vingt-quatre heures mentionné à l’article L. 3132-2 
du code du travail dont le salarié n’a pas bénéficié. 

« Le repos compensateur est pris par journée ou demi-journée. Aux fins de calcul des heures de repos prises, la 
durée d’une journée de repos est égale à la durée que le salarié aurait travaillée en l’absence de repos 
compensateurs ou, si cette durée ne peut être déterminée, à la moyenne des heures de travail quotidiennes 
effectuées le dernier mois au cours duquel le salarié a exercé ses fonctions au sein du lieu de vie et d’accueil. 

« Lorsque le repos compensateur est pris par journée, celle-ci est déduite du nombre de jours de travail 
mentionné au cinquième alinéa de l’article L. 433-1 du présent code. » 

Art. 2. – La ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, le ministre des solidarités et de la santé, la 
secrétaire d’État auprès du Premier ministre, chargé des personnes handicapées, et le secrétaire d’État auprès du 
ministre des solidarités et de la santé, chargé de l’enfance et des familles, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 8 juillet 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

La secrétaire d’État auprès du Premier ministre,  
chargée des personnes handicapées, 

SOPHIE CLUZEL 

Le secrétaire d’État  
auprès du ministre des solidarités  
et de la santé, chargé de l’enfance  

et des familles, 
ADRIEN TAQUET  
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